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Dans l'établissement de cet horaire fictif il n'a été tenu compte
que de la nécessité de maintenir la correspondance à Delémont du
1934 de Bâle sur le 1768 pour Sonceboz. D'autres facteurs (correspondances

et croisements) n'ont pas été pris en considération.

Moutier

Les abonnés domiciliés en aval disposent des trains
Aller Retour Temps en tout

1744/6.40 — 217/17.30 10 h. 50
1744/6.40 — 1935/17.53 11 h. 13
1744/6.40 — 5763/18.16 11 h. 36

Les abonnés domiciliés en amont disposent des trains
1741/7.07 — 1768/17.46 10 h. 39

(avancé 17.41 10 h. 34)
1741/7.07 — 1770/19.16 12 h. 09

L'horaire actuel est particulièrement défavorable pour les abonnés

de la Vallée de Tavannes travaillant à Moutier. Pour améliorer
leurs conditions de travail il y a deux possibilités :

— Créer un nouveau train qui les amène à Moutier vers 6.40 le
matin, et dans ce cas ils pourront tous rentrer par le 1768 à

17.46, même s'il est avancé de 5' ;

ou bien
— créer un nouveau train le soir, départ vers 18.30.

La première solution serait de beaucoup la meilleure des deux.

Propositions :

1. Ouverture du 5763 aux abonnés dès Malleray.
2. Avancement du 1768 Delémont-Sonceboz de 5' au moins.
3. Mettre en marche un nouveau train d'abonnés Tavannes-Mou-

tier, arrivée à Moutier vers 6 h. 30.

L'étude ne touche pas le problème des courses de midi. Il importe
d'abord de régler au mieux les conditions d'arrivée du matin et de
départ du soir, en cherchant à faire perdre le moins de temps possible
aux abonnés.
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